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Proposition d’amendement :

En application du principe de solidarité, l’Union mobilise tous les instruments à sa disposition, y

compris en cas de besoin les moyens militaires :

- pour protéger les institutions démocratiques et la population civile contre toute menace ou

tout risque susceptible d’affecter l’Union et les Etats membres, y compris la menace

terroriste et les catastrophes d’origine humaine ou naturelle

- pour porter, au cas où la sécurité d’un Etat membre aurait été atteinte, notamment par

une attaque terroriste ou une catastrophe d’origine humaine ou naturelle, assistance à

cet Etat membre si ce dernier le demande.

Les modalités de mise en œuvre de cette disposition figurent à l'article X de  dans la Partie III,
Titre B de la Constitution.

Explication éventuelle :

•  La clause de solidarité doit dépasser le cadre de la lutte contre le terrorisme et porter sur les
risques de toute nature susceptibles d’affecter l’Union européenne

•  La mise en œuvre de la clause de solidarité doit être déterminée par la IIe partie. Les
modalités de cette mise en œuvre peuvent toutefois varier selon les domaines (terrorisme,
protection civile).


